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AGENT DE RESTAURANTION  

Les Equipements de Protection Individuelle (EPI) 

( Les vêtements de travail : blouse propre, légère, claire et solide (supportant les lavages) sans poches ni revers. Possibilité de mettre un tablier sur la blouse de travail. 

( Les gants : 4 sortes de gants peuvent être utilisés selon le cas : 
- les gants en maille métallique pour diminuer la gravité des coupures notamment lors de la découpe de la viande (norme CE-EN 1082-1), 
- les gants souples pour la manipulation des denrées, de gamme alimentaire, imperméables aux bactéries et jetables (leur usage 
n’est pas obligatoire si un lavage complet, minutieux et régulier des 
mains est assuré). Ils peuvent être en nitrile ou en latex, 
- les gants de protection thermique pour l’usage du matériel et des installations de cuisson (four,...), 
- les gants de protection contre les produits chimiques lors du lavage à la main de la vaisselle et la manipulation des produits de nettoyage. 

( Les chaussures ou sabots de sécurité : résistants et antidérapants afin de minimiser les conséquences de la chute d’objets lourds (coque 

métallique sur l’embout) et pour éviter les chutes de plain-pied (glissades) (norme CE-EN 345 ou 346),

( La coiffe : enveloppant l’ensemble de la chevelure, elle protège aussi bien les denrées des cheveux (pellicules, chute de cheveux,...) que les cheveux des denrées (éclaboussures, odeurs,...)

 
( Le masque bucco-nasal : son usage peut être nécessaire afin d’éviter la contamination des aliments dans certaines situations (exemple d’un agent malade). Après utilisation, les EPI devront être entretenus, vérifiés et remisés (voire jetés) 
